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Introduction

La consommation de substances psychoactives 
(SPA) comme l’alcool, les drogues et certains mé-
dicaments fait partie du quotidien d’un nombre 
important de personnes. La consommation de 
ces substances peut altérer certaines facultés et 
augmenter le risque d’accident lors de la conduite 
d’un véhicule à moteur. 

« Une substance psychoactive, ou « psy-
chotrope », agit au niveau du système 
nerveux central. Il peut s’agir notam-
ment de l’alcool, de certaines drogues 
illicites et de certaines classes de médi-
caments. Selon la substance, l’effet se 
fera sentir sur la douleur, les troubles du 
sommeil, l’anxiété, l’humeur et diverses 
autres fonctions physiques et psycholo-
giques. » 

(Farassi, Gagné et Dubé, 2016)

La conduite avec facultés affaiblies est souvent 
associée à la consommation d’alcool. Bien qu’il 
y ait un fort consensus social contre la conduite 
avec les facultés affaiblies, conduire après avoir 
consommé de l’alcool est encore une pratique 
courante et en hausse (Société de l’assurance 
automobile du Québec, 2016). En effet, en 2013, 
près d’un conducteur sur cinq (18 %) a affirmé 
qu’il lui était arrivé de conduire après avoir pris 
deux consommations ou plus dans l’heure pré-
cédant le départ et 7 % des conducteurs ont dé-
claré qu’ils leur étaient arrivés de conduire, alors 
qu’ils avaient pris plus de cinq consommations au 
cours de la même occasion (ibidem).

Au Québec, comme dans la région, un nouveau 
phénomène semble gagner en importance : la 
conduite sous l’influence de médicaments et de 
drogues. Ces substances sont consommées prin-
cipalement de façons récréative et non médicale 
(Tremblay, Dubé et autres, 2011). 

Dans la province, la conduite avec les facultés 
affaiblies représente annuellement entre 12 000 
et 14 000 sanctions imposées à la suite d’une 
infraction au Code criminel liée à l’alcool ou aux 
drogues (Société de l’assurance automobile du 
Québec, 2017).

L’objectif de ce document est de dresser le por-
trait des conducteurs de véhicules motorisés de 
16 ans et plus résidant au Saguenay–Lac-Saint-
Jean qui sont décédés, entre 2002 et 2014, à la 
suite d’un accident de la route ou hors route, et 
qui ont eu une analyse toxicologique post-mortem 
positive à au moins un psychotrope à la suite de 
l’investigation des coroners. Cette étude s’inspire 
du portrait réalisé par Farassi et autres (2016) 
pour l’ensemble du Québec. 

Plus spécifiquement, ce document tentera de ré-
pondre aux questions suivantes : quel est le por-
trait pour la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean? 
Le profil de la région est-il différent de celui du 
Québec? Si oui, en quoi diffère-t-il? 

Dans un premier temps, nous présentons 
quelques éléments de contexte et de méthodolo-
gie, puis nous présenterons les différents résul-
tats, pour terminer par les limites de l’étude. 
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1. Mise en contexte 

1.1.	 La consommation de substances  
psychoactives au Saguenay– 
Lac-Saint-Jean 

La consommation d’alcool est largement accep-
tée dans la région comme au Québec. Au Sague-
nay–Lac-Saint-Jean, 63 % des adultes de la région 
déclarent avoir consommé de l’alcool au moins 
une fois par semaine au cours de la dernière an-
née (2013-2014), soit 72 % chez les hommes et 
53 % chez les femmes. Cette consommation heb-
domadaire peut s’accompagner d’épisodes de 
consommation excessive, c’est-à-dire de la prise 
de cinq consommations au cours d’une même 
occasion. À cet égard, on estime que 28 % des 
adultes de la région ont eu au moins un épisode 
de consommation excessive par mois au cours 
de la dernière année, une proportion plus élevée 
chez les hommes (36 %) que chez les femmes  
(19 %) (2013-2014). 

La drogue est une autre substance psychoactive 
qui peut avoir des conséquences importantes sur 
la conduite. En 2014-2015, 15 % de la population 
de 15 ans et plus déclare avoir consommé de la 
drogue au cours des douze derniers mois (2014-
2015). Le cannabis est la substance illicite la plus 
déclarée (2014-2015) : 14 % de la population 
âgée de 15 ans et plus déclare en avoir consom-
mé au cours de la dernière année, une proportion 
plus élevée chez les hommes (17 %) que chez les 
femmes (11 %). Les résultats d’une étude cana-
dienne indiquent que la consommation de canna-
bis a plus que doublé de 1985 à 2015, passant 
de 5,6 % à 12,3 % chez les Canadiens de 15 ans 
et plus (Rotermann et Macdonald, 2018). 

Parfois, les médicaments peuvent aussi avoir 
des effets psychoactifs pouvant interférer avec 
la conduite automobile. La consommation de mé-
dicaments a beaucoup augmenté au Québec au 
cours des années 1990, en raison notamment 
du vieillissement de la population québécoise 
qui s’est accompagné d’une hausse de certaines 
maladies chroniques, qui requièrent fréquem-
ment une prise en charge pharmacologique, ainsi 
que du développement et de l’accessibilité gran-
dissante de nouveaux produits et traitements. 
Entre 1987 et 1998, « le nombre de personnes 
qui consomment plus de trois médicaments dis-
tincts en deux jours a plus que doublé, passant 
de 8 % à 17 %. Cette hausse […] touche fortement 
les aînés. En effet, pour cette même période, la 
consommation de médicaments chez les 65 ans 
et plus est passée de 29 % à 52 % » (Lefebvre, 
2003 : 14).

Parmi ces médicaments, certains peuvent avoir 
des effets psychoactifs. Par exemple, les anxioly-
tiques, les sédatifs et les hypnotiques (ASH) sont 
reconnus, entre autres, pour leurs effets sédatifs. 
En outre, « la consommation d’ASH peut occasion-
ner une panoplie d’effets secondaires sur la sta-
bilité, la mémoire et la concentration » (Préville, 
Ducharme et autres, 2003 : 167). En 2008, plus 
d’un aîné sur trois (36 %) consomme des ASH de 
façon régulière dans la région. On estime aussi 
qu’en 2016, la prévalence de l’usage d’opioïdes 
prescrits est de 13 % dans la région chez les 
personnes assurées au régime public de la  
Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ).  
Cette prévalence augmente avec l’âge (Tremblay 
et Daigle, 2018). 
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1. Mise en contexte 

L’usage de médicaments peut être détourné pour 
un usage récréatif en raison des effets qu’ils pro-
curent. Par exemple, « un adolescent sur huit a 
admis avoir déjà consommé des médicaments 
d’ordonnance pour se droguer. […] 70 % d’entre 
eux les avaient pris à la maison » (Ordre des phar-
maciens du Québec, 2014). Notons aussi que 
« le recours à ces médicaments [sur ordonnance] 
est souvent associé à la consommation d’autres 
substances (alcool et drogues) » (Lévy et Thoër, 
2008). 

1.2.	 Le fardeau de la consommation de  
substances psychoactives sur les  
accidents de véhicule à moteur

La consommation d’alcool à de nombreux effets 
sur la conduite d’un véhicule ainsi que sur le 
risque d’accident, et donc de traumatismes et de 
décès qui pourraient en résulter. 

« Au Québec, l’alcool est l’une des princi-
pales causes de décès sur les routes. Le 
problème est particulièrement tragique 
chez les jeunes, mais il ne touche pas 
que ces derniers. En 2000, près de 40 % 
des conducteurs décédés sur les routes 
du Québec avaient bu de l’alcool. Entre 
1995 et 2003, un total de 1 655 Qué-
bécois sont décédés dans un accident 
de la route, alors qu’au moins un des 
conducteurs impliqués était sous les ef-
fets de l’alcool.

L’impact social des accidents non 
mortels est encore plus important. 
La conduite avec facultés affaiblies est 
la plus grande source des coûts sociaux 

et économiques engendrés par les in-
toxications à l’alcool.

De plus, la gravité des collisions auto-
mobiles augmente lorsque l’alcool est 
en jeu. En 2003, si 240 décès étaient 
dus à la consommation d’alcool, 
1 100 blessés graves et 2 500 blessés 
légers en résultaient aussi.  » (Éduc’al-
cool, 2007)

Plusieurs études suggèrent que la consommation 
de drogues augmente le risque d’être impliqué 
dans un accident de la route. Par exemple, le risque 
d’être impliqué dans un accident de la route est 
près de deux fois plus élevé chez les conducteurs 
ayant consommé du cannabis par rapport à ceux 
qui n’en ont pas consommé (Asbridge, Hayden et 
autres, 2012). Aussi, il y a un risque accru d’être 
blessé sérieusement ou tué, de 20 à 200 fois plus 
élevé chez les conducteurs qui conduisent sous 
l’effet combiné de l’alcool et des drogues compara-
tivement aux conducteurs n’ayant rien consommé 
(Hels, Inger et autres, 2011).

1.3.	 Les effets des substances psychoactives 
sur la conduite d’un véhicule à moteur

Les effets d’une consommation excessive d’alcool 
sont immédiats : l’alcool perturbe notamment la 
vision et l’estimation des distances. De plus, son 
effet désinhibant amène à sous-évaluer le danger 
et à prendre des risques (conduite dangereuse, 
sans casque ou ceinture de sécurité).

La plupart des drogues agissent sur le cerveau 
et leurs effets peuvent nuire à la capacité de 
conduire, et ce, même en l’absence d’effets 
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1. Mise en contexte 

apparents. Les substances ayant des effets dé-
presseurs comme les opioïdes (héroïne, mor-
phine, méthadone, etc.), les substances vola-
tiles (colle, solvant, décapant, etc.) ou encore 
le GHB provoquent divers effets secondaires 
comme des ralentissements psychomoteurs 
marqués, des étourdissements, des modifica-
tions de l’attention, de la mémoire et du juge-
ment, des troubles de la coordination (Centre 
de réadaptation en dépendance Le Virage, non 
daté). Les substances stimulantes telles que la 
cocaïne, les amphétamines ou les méthamphé-
tamines provoquent notamment de l’agitation, 
de l’anxiété, de l’insomnie, des hallucinations 
ou des délires (ibidem). Enfin, les substances 
de la classe des perturbateurs, par exemple le 
cannabis, le PCP, le LSD ou la kétamine, peuvent 
amener des phénomènes de dissociation, de dé-
sorientation ainsi que des périodes de délires, 
des pertes de conscience, de la désorientation, 
etc. (ibidem). Tous ces effets sont incompatibles 
avec la conduite d’un véhicule, car ils entraînent 
une baisse de la vigilance, de la concentration 
et des réflexes, une mauvaise coordination, un 
allongement du temps de réaction, en plus d’af-
fecter le jugement.

Les médicaments prescrits ou en vente libre ne 
sont pas non plus sans conséquence. Ils peuvent 
diminuer la capacité à conduire parce qu’ils 
peuvent causer : de la somnolence, des étourdis-
sements, une vision floue, une baisse de concen-
tration, des pertes de mémoire, etc. (ibidem). Ces 
médicaments peuvent être des anxiolytiques, des 
antidépresseurs, des somnifères, des antihista-
miniques, des décongestionnants, des relaxants 
musculaires et une multitude d’autres, comme 
ceux qui contiennent des opiacés ou autres subs-
tances, utilisés par exemple pour calmer la dou-
leur. À noter que les médicaments qui provoquent 
de la somnolence sont particulièrement néfastes 
pour la conduite (ibidem).

La conduite avec facultés affaiblies peut conduire 
à des accidents ayant de nombreuses consé-
quences sur la santé physique (incapacité tem-
poraire ou permanente) ou psychologique (choc 
post-traumatique), ou encore légales (perte du 
permis de conduire, casier judiciaire), et peut 
conduire au décès du conducteur, des passagers 
ou des tiers.  
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2. Quelques éléments méthodologiques

Cette étude s’intéresse : 
-	 aux conducteurs résidant au Saguenay–Lac-

Saint-Jean; 
-	 âgés de 16 ans et plus; 
-	 décédés entre 2002 et 2014, dans la région 

ou ailleurs, lors d’un accident de véhicule à 
moteur sur la route ou hors route; 

-	 dont les décès ont été investigués par le coro-
ner et pour qui une analyse toxicologique a été 
effectuée lors de l’investigation de ce dernier.

La base de données utilisée nous a été transmise 
par le Bureau du coroner du Québec. Elle  com-
prend l’ensemble des cas investigués par les 
coroners pour la période à l’étude ainsi que plu-
sieurs variables d’intérêt comme : le sexe et l’âge 
du conducteur décédé, la date et le lieu de l’acci-
dent, le lieu de résidence, le type de véhicule, les 
tests toxicologiques demandés et les résultats.
Les analyses effectuées post-mortem sont exé-
cutées à la demande du coroner. Ces demandes 
d’analyses ne sont donc pas systématiques.

Au total, 315 conducteurs âgés de 16 ans et plus 
sont décédés à la suite d’un accident de véhicule 
à moteur sur la période étudiée (figure 1) et ont 
fait l’objet d’une investigation par le coroner. De ce 
nombre, il a été demandé des analyses toxicolo-
giques pour 194 conducteurs. Parmi ces derniers, 
106 analyses se sont montrées positives pour au 
moins une substance psychoactive ou non. Ont été 
supprimés cinq cas dont les analyses concernaient 
des substances non psychoactives telles que l’acé-
taminophène, la quinine ou des médicaments 
classés dans « autres ». Au total, ce sont donc  
101 cas qui sont inclus dans les analyses.

Figure 1

Définition de la population à l’étude, résidents 
du Saguenay–Lac-Saint-Jean, 2002-2014

Conducteurs décédés de 
16 ans et plus

n = 315

Analyses toxicologiques
demandées

n = 194

Analyses toxicologiques
positives
n = 194

Substances non  
psychoactives

n = 5

Analyses toxicologiques
positives finales à au 

moins une SPA
n = 101

Analyses toxicologiques
non demandées

n = 121

Analyses toxicologiques
négatives
n = 121

Source des données : Bureau du coroner du Québec, 
2002-2014, extraction spéciale.
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3. Les caractéristiques des conducteurs décédés

Tableau 1

Répartition des conducteurs de véhicules à mo-
teur décédés avec présence de psychotropes 
dans les analyses effectuées, selon certaines 
caractéristiques, résidents du Saguenay–Lac-
Saint-Jean, 2002 à 2014 

Au cours de la période 2002-2014, sur les  
101 conducteurs décédés déclarés positifs à au 
moins un psychotrope, on recense 88 hommes 
et 13 femmes (tableau 1). Plus du quart (27 %) 
de ces accidents sont survenus chez les 16 à 
24 ans, 39 % chez les 25 à 44 ans, 27 % chez 
les 45 à 64 ans et 8 % chez les 65 ans et plus. 
Les hommes décédés sont âgés en majorité de  
44 ans et moins, alors que les femmes sont en 
majorité âgées de 45 ans et plus.
 
La majorité des conducteurs (61 %) inclus dans 
l’étude conduisaient une automobile au moment 
du traumatisme routier ayant mené au décès,  
21 % un véhicule hors route et 18 % un autre type 
de véhicule à moteur. La majorité des personnes 
décédées qui conduisaient un véhicule hors route 
ou une automobile avaient moins de 44 ans. 

La répartition des décès à travers les saisons est 
assez comparable, bien que les décès soient légè-
rement moins nombreux en automne et en hiver. 
Aussi, les décès sont survenus dans 58 % des cas 
du vendredi au dimanche contre 42 % des cas du 
lundi au jeudi. 

Concernant le lieu de résidence, 38 % des per-
sonnes décédées vivent à Saguenay, 20 % dans 
la municipalité régionale de comté (MRC) de 
Lac-Saint-Jean-Est, 16 % dans la MRC du Fjord-
du-Saguenay ou de la MRC Maria-Chapdelaine et  
11 % proviennent de la MRC Domaine-du-Roy. Ain-
si, on remarque que la proportion de personnes 
décédées vivant dans les MRC Fjord-du-Saguenay 
et Maria-Chapdelaine est surreprésentée par rap-
port à la population régionale. En effet, respecti-
vement 8 % et 9 % de la population régionale vit 
dans ces deux MRC, alors que chacune de ces 
deux MRC compte 16 % des personnes décédées 
dans la région. La répartition des décès selon le 
lieu de l’évènement suit les mêmes tendances.

Nbre %
Total 101 100

Sexe Hommes 
Femmes

88 
13

87,1
12,9

Groupe 
d’âges

16 à 24 ans	
25 à 44 ans	
45 à 64 ans
65 ans et plus

27
39
27
8

26,7
38,6
26,7
7,9

Type de 
véhicule

Motocyclette
Automobile
Camionnette
Véhicule lourd	
Véhicule hors route	
Autres véhicules

9
62
3
5
21
1

8,9
61,3
3,0
5,0
20,8
1,0

Saison Printemps		
Été		
Automne		
Hiver		

29
28
23
21

28,7
27,7
22,8
20,8

Jour du 
décès

Lundi au jeudi		
Vendredi au dimanche

42
59

41,6
58,4

Lieu de 
résidence 
(MRC)

Fjord-du-Saguenay		
Saguenay (ville)	
Lac-Saint-Jean-Est	
Domaine-du-Roy		
Maria-Chapdelaine	

16
38
20
11
16

15,8
37,6
19,8
10,9
15,8

Lieu de 
l’évènement 
(MRC)	

Fjord-du-Saguenay	
Saguenay (ville)	
Lac-Saint-Jean-Est	
Domaine-du-Roy	
Maria-Chapdelaine	
Hors région

16
31
24
9
16
5

15,8
30,7
23,8
8,9
15,8
5,0

Source des données : Bureau du coroner du Québec, 
2002-2014, extraction spéciale.			 
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4. L’évolution dans le temps

Sur la période 2012-2014, on recense en 
moyenne par année 15 conducteurs décédés 
lors d’un accident de véhicule à moteur. De ce 
nombre, 5 conducteurs étaient positifs à une 
SPA (figure 2). Dix ans auparavant, soit en 2002-
2004, on dénombrait en moyenne chaque année 
30 conducteurs décédés dans les mêmes cir-
constances au total dont 10 conducteurs étaient 
positifs à une SPA. 

Figure 2

Évolution du nombre annuel moyen de conduc-
teurs de véhicules à moteur décédés avec pré-
sence ou non de psychotropes dans les ana-
lyses effectuées, selon le sexe, résidents du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean, périodes mobiles de 
2002-2004 à 2012-2014 

Sexes confondus, on remarque donc que le 
nombre total de décès de conducteurs ainsi que 
le nombre de conducteurs décédés positifs à au 
moins une SPA  ont respectivement diminué de  
50 %. Conséquemment, la proportion des décès 
positifs à une SPA par rapport au total des décès 
est restée stable dans le temps, soit autour de  
31 % en moyenne. 

Le nombre de décès de conducteurs a chuté de  
50 % chez les hommes passant de 24 décès an-
nuels moyens en 2002-2004 à 12 décès dix ans 
plus tard (figure 2). En ce qui concerne les décès 
positifs à au moins une SPA, ce nombre a diminué 
de 50 % sur la période à l’étude passant de huit à 
quatre.

Globalement, le nombre de décès annuels moyens 
chez les conductrices a, lui aussi, diminué de 50 % 
passant de six à trois décès. Les décès de conduc-
trices positifs à au moins une SPA sont restés plu-
tôt stables (autour de un par an).

Hommes : décès 
de conducteurs  
investigués par 
le coroner

Hommes : décès 
de conducteurs 
investigués par le 
coroner avec 
résultats positifs 
à au moins un SPA

Femmes : décès de 
conductrices 
investiguées par le 
coroner

Femmes : décès de 
conductrices 
investiguées par le 
coroner avec résultats 
positifs à au moins 
un SPASource des données : Bureau du coroner du Québec, 2002-2014, extraction spéciale.
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5. Les substances consommées

La figure 3 présente la répartition des conduc-
teurs décédés et déclarés positifs à au moins un 
des psychotropes inclus dans l’étude (n = 101) 
selon le sexe et la substance identifiée soit l’al-
cool, les drogues et les médicaments. Sexes 
confondus, l’alcool est la substance le plus fré-
quemment détectée, et ce, dans 78 % des cas. 
Viennent ensuite les médicaments dans 19 % des 
cas et les drogues dans 17 % des cas. 

Figure 3

Répartition des conducteurs de véhicules à mo-
teur décédés avec présence de psychotropes 
dans les analyses effectuées, selon le type de 
substances détectées et le sexe, résidents du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean, 2002 à 2014

Sexes réunis 
(n = 101)

Femmes 
(n = 13)

Hommes 
(n = 88)

Source des données : Bureau du coroner du Québec, 2002-2014, extraction spéciale.
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5. Les substances consommées

Chez les hommes, 81 % des décès positifs à au 
moins un psychotrope le sont pour l’alcool, 15 % 
le sont pour les médicaments et 19 % pour les 
drogues. Chez les femmes, 61 % de ces décès 
dépistés à au moins un psychotrope le sont pour 
l’alcool, 46 % pour les médicaments et 15 % pour 
les drogues. Bien que les médicaments semblent 
détectés plus fréquemment chez les femmes que 
chez les hommes, le petit nombre de cas enregis-
trés chez les femmes nous oblige à nuancer cette 
constatation. 

Parmi les 79 conducteurs décédés testés posi-
tifs pour l’alcool, la majorité (n = 60) présente un 
taux d’alcoolémie supérieur à la limite permise, soit 
80 mg/100 ml. La figure 4 démontre que le nombre 
de personnes décédées avec un taux au-dessus 
de la limite permise a diminué de 59 %, passant 

de 8,7 à 2,7 décès annuels moyens. Par contre, la 
part des décès dont le taux d’alcoolémie dépasse 
la limite permise a augmenté au fil des années. En 
2002-2004, 5,7 décès annuels moyens sur 8,7, soit 
une proportion de 66 %, ont révélé un taux d’alcoo-
lémie supérieur à 80 mg/100 ml. En 2012-2014, 
cette proportion s’élève à 85 %. Il y a donc moins de 
décès positifs à l’alcool dans la région, mais parmi 
ceux-ci, ceux testés positifs au-dessus de la limite 
légale le sont dans une plus grande proportion. 

Figure 4

Évolution du nombre annuel moyen de conduc-
teurs de véhicules à moteur décédés testés  
positifs à l’alcool dans les analyses effectuées, 
résidents du Saguenay–Lac-Saint-Jean, pé-
riodes mobiles de 2002-2004 à 2012-2014

Source des données : Bureau du coroner du Québec, 2002-2014, extraction spéciale.
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6. Le portrait de la région comparé au Québec

Pour étudier si le portrait des conducteurs de la 
région diffère de ceux du Québec, nous avons re-
produit la méthodologie du document de Farassi et 
autres (2016). Ainsi, pour que la comparaison soit 
le plus juste possible, nous avons exclu des ana-
lyses, pour cette section, les décès des conduc-
teurs de véhicules hors route, de véhicules lourds, 
ceux classés dans « autres » ainsi que ceux surve-
nus en 2014. 

Après exclusions, au Saguenay–Lac-Saint-Jean, 
sur l’ensemble des décès enregistrés par le coro-
ner (n = 225), 31 % (n = 69) des analyses étaient 
positives pour au moins une substance psychoac-
tive, une proportion comparable au Québec (32 %). 
Dans la région, 15 % des conducteurs décédés 
sont des femmes et 85 % sont des hommes, soit 
des proportions comparables à celles enregistrées 
au Québec (respectivement 16 % contre 84 %).

La survenue des évènements selon le jour de la 
semaine ainsi que selon le type de véhicules est 
aussi comparable entre la région et le Québec. 

Par contre, on remarque des différences selon 
la saison des accidents. Au Saguenay–Lac-Saint-
Jean, 32 % des accidents surviennent au prin-

temps, alors que cette proportion s’élève à 25 % 
au Québec, tandis qu’en été, cette proportion est 
de 28 % dans la région contre 32 % au Québec. 
En automne et en hiver, les proportions sont res-
pectivement de 23 % dans la région contre 27 % 
au Québec et de 17 % dans la région contre 16 % 
au Québec. 

Concernant la présence de SPA pour les décès 
enregistrés chez les résidents de la région, 80 % 
étaient positifs pour l’alcool, soit une proportion 
supérieure à celle enregistrée au Québec (68 %). 
Aussi, 80 % des décès sous l’influence d’alcool 
présentaient un dosage supérieur à la limite lé-
gale (80 mg/100 ml), une proportion comparable 
au Québec (81 %). En ce qui a trait à la présence 
de médicaments, 16 % des décès testés dans la 
région étaient positifs, contre 28 % au Québec. 
Pour les drogues, leur présence est aussi moins 
souvent rapportée au Saguenay–Lac-Saint-Jean  
(19 %) qu’au Québec (35 %). 
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7. Les limites de l’étude

Tout d’abord, le faible nombre d’évènements limite 
les analyses pouvant être réalisées. Par exemple, 
il nous était impossible d’analyser le type de dro-
gues ou de médicaments consommés dû au faible 
nombre de cas. 

De plus, pour certaines substances, les outils de 
dépistage disponibles ne sont pas assez spéci-
fiques pour différencier une consommation aiguë 
d’une consommation chronique ou de juger le délai 
depuis la prise de la substance. Il devient donc dif-
ficile de juger si la consommation de SPA a réelle-
ment joué un rôle dans l’accident. C’est le cas entre 
autres du cannabis, où l’urine reste positive d’un 
à sept jours après la dernière consommation pour 
un usage aigu et d’une à quatre semaines pour un 
usage chronique (Lepage, 2015).

Ensuite, rappelons que les prélèvements sont ré-
alisés post-mortem. Le taux de psychotropes peut 
avoir diminué et peut être devenu indétectable si 
le décès survient quelques jours après l’accident. 
Donc, le dépistage de certains psychotropes est 
peut-être sous-évalué.

Enfin, il n’est pas possible de dresser un lien de 
cause à effet entre la consommation de SPA et l’ac-
cident ayant provoqué le décès. Les circonstances 
de l’accident ne sont pas documentées dans la 
base de données. Les causes de l’accident peuvent 
aussi être circonstancielles sans lien avec la pré-
sence de SPA dans l’organisme. 
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Conclusion

L’analyse des données produites par le Bureau du 
coroner du Québec a permis de mettre en lumière 
qu’au Saguenay–Lac-Saint-Jean :

•	 depuis 2002-2004, le nombre de conducteurs 
décédés dont l’accident a été investigué par le 
coroner est en diminution. Aussi, la part des dé-
cès dont une analyse toxicologique s’est avérée 
positive est restée stable sur la même période, 
soit autour de 31 %;

•	 les hommes et les jeunes de 25 à 44 ans sont 
le plus fréquemment touchés et l’alcool est la 
substance le plus souvent détectée dans les 
analyses toxicologiques;

•	 les décès dont l’analyse toxicologique s’est ré-
vélée positive pour l’alcool ont diminué sur la 
période à l’étude, par contre, parmi ces der-
niers, ceux dont le taux d’alcoolémie dépasse 
la limite permise a augmenté au fil des années;

•	 les décès sous l’influence de l’alcool sont pro-
portionnellement plus nombreux dans la région 
qu’au Québec. 

Cette analyse n’est en fait que la pointe de l’ice-
berg de cette problématique. En effet, la popula-
tion à l’étude est celle des conducteurs décédés 
âgés de 16 ans et plus à la suite d’un accident de 
véhicule à moteur ayant fait l’objet d’une analyse 
toxicologique demandée par le coroner. Il est très 
difficile d’évaluer le nombre de conducteurs qui, 
chaque jour, conduisent sous l’effet de substances 
psychoactives. De plus, la base de données utili-
sée ne permet pas de savoir si l’accident a causé 
des victimes collatérales comme des passagers, 
des piétons, des conducteurs ou des passagers 
d’autres véhicules, etc.

Des études canadiennes ont révélé que le pro-
blème de la conduite avec facultés affaiblies par 
la drogue est aussi grave que celui de la conduite 

avec facultés affaiblies par l’alcool (Centre ca-
nadien de lutte contre les toxicomanies, 2017). 
Plus récemment, certaines préoccupations ont été 
émises à l’effet des psychotropes d’ordonnance, 
comme les opioïdes, les sédatifs et les stimulants, 
sur la capacité de conduire un véhicule de façon 
sécuritaire. Des recherches ont démontré que ces 
substances peuvent avoir un impact négatif sur les 
fonctions cognitives et motrices d’un conducteur, 
ce qui accroît le risque d’accident (ibidem).

La légalisation du cannabis, l’augmentation de 
la consommation de médicaments, la banalisa-
tion de la consommation d’alcool ou de drogues 
sont autant de phénomènes qui peuvent accroître 
le nombre de personnes consommant des psy-
chotropes. Ces personnes sont susceptibles de 
conduire avec des facultés affaiblies pouvant 
entraîner de nombreuses conséquences allant 
jusqu’au décès du conducteur, de passagers ou de 
tiers. 

L’adoption de mesures préventives pour réduire 
la conduite avec les capacités affaiblies doit s’ins-
crire dans une perspective globale. Ces mesures 
peuvent prendre différentes formes comme : ren-
forcer les contrôles et l’application des sanctions 
visant la répression des comportements délétères, 
consolider la responsabilité de chaque personne 
relativement à sa consommation de SPA et aux 
conséquences qui peuvent en résulter, mettre en 
place des mesures populationnelles qui visent 
l’ensemble de la population et des conducteurs et 
non seulement ceux à risque. 

Il est donc essentiel d’agir pour diminuer ce phéno-
mène afin de protéger, non seulement les conduc-
teurs et les passagers, mais aussi les tiers (passa-
gers d’autres véhicules, piétons, etc.) qui peuvent 
être des victimes collatérales de ces comporte-
ments à risque. 
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